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L’admission à l’hôpital
L’admission à l’hôpital d’un enfant ne doit être réalisé que si les soins nécessités par sa maladie ne 
peuvent être prodigués à la maison, en consultation externe ou en hôpital de jour.

Être entouré pendant le séjour
Un enfant hospitalisé a le droit d’avoir ses parents ou leur substitut auprès de lui, jour et nuit, quel que 
soit son âge ou son état.

Impliquer les parents dans le processus de soins
On encouragera les parents à rester auprès de leur enfant et on leur offrira pour cela toutes les facilités 
matérielles, sans que cela n’entraîne un supplément financier ou une perte de salaire. On informera 
les parents sur les règles de vie et les modes de faire propres au service afin qu’ils participent activement 
aux soins de leur enfant.

Être informé sur la maladie et les soins
Les enfants et leurs parents ont le droit de recevoir une information sur la maladie et les soins, adaptés 
à leur âge et leur compréhension, afin de participer aux décisions les concernant.

Soulager la douleur
On évitera tout examen ou traitement qui n’est pas indispensable. On essaiera de réduire au maximum 
les agressions physiques ou émotionnelles et la douleur.

Des activités de loisirs en fonction de l’âge
Les enfants ne doivent pas être admis dans des services adultes. Ils doivent être réunis par groupes 
d’âge pour bénéficier de jeux, loisirs, activités éducatives adaptés à leur âge, en toute sécurité. Leurs 
visiteurs doivent être acceptés sans limite d’âge.

Un environnement hospitalier adapté
L’hôpital doit fournir aux enfants un environnement correspondant à leurs besoins physiques, affectifs 
et éducatifs, tant sur le plan de l’équipement que du personnel et de la sécurité.

Formation spécifique du personnel soignant
L’équipe soignante doit être formée à répondre aux besoins psychologiques et émotionnels des  
enfants et de leur famille.

Assurer une continuité dans les soins
L’équipe soignante doit être organisée de façon à assurer une continuité dans les soins donnés à 
chaque enfant.

Respect de l’intimité de l’enfant
L’intimité de chaque enfant doit être respectée. Il doit être traité avec tact et compréhension en toute 
circonstance.

CHARTE DE L’ENFANT HOSPITALISÉ

HÔPITAL SUBURBAIN DU BOUSCAT

PRINCIPES Charte rédigée à Leiden (Pays-Bas) en 1988 lors de la première 
conférence européenne des associations « Enfants à l’hôpital ».

« Le droit aux meilleurs soins possibles est un droit fondamental, 
particulièrement pour les enfants. » UNESCO

Cette charte résume et réaffirme les droits des enfants hospitalisés.
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LIVRET D’ACCUEIL 
HAD PÉDIATRIQUE

HÔPITAL SUBURBAIN DU BOUSCAT

Madame, Monsieur, 

Notre service d’Hospitalisation à Domicile pédiatrique accueille votre enfant pour les territoires 
de Bordeaux Métropole Nord-Ouest et Médoc. Soyez assurés que nous allons lui apporter 
une attention toute particulière.

L’ensemble de l’équipe met tout en œuvre pour lui prodiguer les meilleurs soins, en lien avec 
votre médecin traitant ou le pédiatre de votre enfant, votre médecin hospitalier et votre en-
tourage. Chacun de nous est à votre écoute et à votre disposition en cas de besoin ou de 
difficulté.

Ce livret d’accueil vous est spécifiquement destiné. Vous y trouverez les informations pratiques 
concernant le séjour en HAD pédiatrique. Si vous avez des doutes, des interrogations,  
n’hésitez pas à en faire part aux professionnels qui vont maintenant prendre soin de votre 
enfant, qu’ils soient libéraux ou salariés de l’HAD.

Nous vous invitons également à remplir l’enquête de satisfaction qui vous sera adressé à la fin 
de la prise en charge. Vos remarques et celles de vos proches nous permettront d‘améliorer 
notre prise en charge pour encore mieux satisfaire à notre mission.

Nous vous remercions de votre confiance. 

Le Président du Conseil d’Administration
Raoul de Lassée

L’Hospitalisation À Domicile (HAD) pédiatrique
Bordeaux Métropole Nord-Ouest et Médoc 
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QU’EST-CE QUE L’HOSPITALISATION 
À DOMICILE PÉDIATRIQUE ? 

L’hospitalisation à domicile pédiatrique s’adresse aux patients âgés de la naissance à 18 ans, atteints de pathologies 
en phase aigüe ou chroniques, évolutives ou instables, qui en l’absence d’un tel service seraient hospitalisés dans 
un établissement de santé. Elle permet d’assurer des soins ponctuels ou continus, ou la combinaison de plusieurs 
types de soins, coordonner les différents intervenants libéraux et la sécurisation du domicile. 

Créée en 2002, l’HAD de Bordeaux Métropole Nord-Ouest et Médoc permet aux patients de recevoir des 
soins médicaux complexes et coordonnés, des soins techniques et psychologiques, formalisés dans un projet  
thérapeutique englobant ces aspects cliniques et psycho-sociaux.

Depuis 2017, l’HAD Bordeaux Métropole Nord-Ouest et Médoc a mis en place une activité d’hospitalisation à 
domicile dédiée à la pédiatrie. Cette structure permet d’assurer sur prescripton médicale et dans le cadre de vie 
de votre enfant, dans des conditions de qualité de soins et de sécurité de niveau hospitalier, un ensemble de soins 
coordonnés sous la responsabilité de votre médecin traitant ou de votre pédiatre référent.

SES MISSIONS

Le rôle de l’HAD pédiatrique consiste à coordonner la prise en charge de votre enfant :
• Établir et respecter le projet thérapeutique de l’enfant, à partir d’une prescription médicale ;
• Assurer les soins en coopération avec les professionnels de santé de proximité ;
• �Mettre à disposition de l’enfant et de son entourage le matériel et l’équipement nécessaire à ses besoins 

(lit médicalisé, fauteuil, pied à perfusion…) ;
• Travailler avec différents intervenants (votre pharmacie, votre laboratoire, etc.) ;
• Répondre à toutes vos questions concernant le déroulement du séjour en HAD pédiatrique.

1L’HOSPITALISATION
 À DOMICILE PÉDIATRIQUE
BORDEAUX MÉTROPOLE NORD-OUEST ET MÉDOC

HÔPITAL SUBURBAIN DU BOUSCAT
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Une permanence est assurée 
par une infirmière 

de l’HAD 24h/24 et 7j/7
au 05 56 42 49 55.

Des infirmières puéricultrices
interviennent la journée 

pour la réalisation 
des soins, en collaboration 

avec les infirmiers de l’HAD.

Les bureaux de l’HAD pédiatrique
Bordeaux Métropole Nord-Ouest 

et Médoc sont ouverts 
du lundi au vendredi 
de 9h00 à 18h00.

LES ZONES D’INTERVENTION DE L’HAD

NOS MODES DE PRISES EN CHARGE

L’HAD pédiatrique de Bordeaux Métropole Nord-Ouest et Médoc propose une large palette de soins se 
différenciant par la complexité, la fréquence et la durée des actes. 

• Rééducation fonctionnelle
• Surveillance post-chirurgicale
• Pansements complexes
• Evaluation et prise en charge de la douleur
• Alimentation parentérale et entérale
• Antibiothérapie
• Assistance respiratoire

• �Chimiothérapie/ Surveillance post-chimiothérapie 
et post-radiothérapie

• Soins palliatifs
• �Éducation et soutien psychologique (pour certaines 

pathologies chroniques, soutien aux parents)
• �Prise en charge de nouveau-né à risque (ancien 

prématuré...)

LES CONDITIONS (obligatoires pour entrer en HAD pédiatrique)

1. �Consentement des titulaires de l’autorité parentale.
2. �Consentement du médecin traitant ou du pédiatre référent.
3. Prescription médicale de prise en charge en HAD pédiatrique. 



MODALITÉS DE PRISE EN 
CHARGE FINANCIÈRE
Le financement du service HAD pédiatrique de l’Hôpital Suburbain 
du Bouscat est assuré par les caisses d’assurance maladie, selon 
un prix de journée calculé en fonction de la prise en charge de la 
maladie de votre enfant.

L’HAD pédiatrique Bordeaux Métropole Nord-Ouest et Médoc  
rémunère directement les professionnels de santé durant le séjour 
en HAD pédiatrique. 

Merci de ne pas utiliser votre carte Vitale auprès : 
• de votre médecin traitant ou de votre pédiatre référent ;
• de votre pharmacien ;
• des infirmières, aides-soignantes et puéricultrices ;
• des kinésithérapeutes ;
• des laboratoires d’analyses biologiques ;
• des autres professionnels libéraux (orthophoniste...) ;

et de leur indiquer que vous êtes en hospitalisation à domicile :  
la facture doit donc être envoyée directement à l’HAD.

L’Hôpital Suburbain du Bouscat est un établissement privé à 
but non lucratif qui pratique le tier-payant sur les parts Sécurité 
Sociale et Mutuelle, sans avance des frais, à condition que les 
droits soient valides à la date des soins. Dans le cas contraire, 
vous pourriez avoir un reste à charge à régler. 
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PRIS EN CHARGE PAR L’HAD À LA CHARGE DES PARENTS

L’ensemble des frais engagés 
avant l’entrée en HAD,  
et après la sortie d’HAD

La coordination médicale  
et paramédicale

Les soins infirmiers

Les interventions  
des aides-soignantes

Les soins de kinésithérapie,  
orthophonie, psychomotricien, etc.

Les frais relatifs  
aux hospitalisations de jour, 

dialyses

(pris en charge 
par la Sécurité sociale)

Les interventions  
de l’assistante sociale

Les interventions du 
psychologue de l’HAD
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PRIS EN CHARGE PAR L’HAD À LA CHARGE DES PARENTS

Les soins dentaires

La location du matériel médical, 
consommable, etc., nécessaire 

à l’exécution des soins
Si commandé par l’HAD Si demande faite par les parents 

sans l’accord de l’HAD

Les équipements d’optique 
ou de correction cognitive,  
les prothèses en général

Si en lien avec le mode 
de prise en charge

Si pas de lien avec le mode
de prise en charge

Les médicaments et produits 
pharmaceutiques prescrits par 

votre médecin traitant

En accord avec le pédiatre ou le 
médecin coordonnateur de l’HAD

Les examens de laboratoire

Les transports en VSL, 
taxi et ambulance (en lien avec 

le mode de prise en charge)

Si prescription du médecin traitant 
ou coordonnateur de l’HAD

Les examens de radiologie Si prescription du médecin traitant 
ou coordonnateur de l’HAD

Produits facturés par le centre 
de transfusion sanguine

Les consultations 
de médecins spécialistes

Si prescription 
du médecin traitant Dépassements d’honoraires

Les consultations 
de médecins généralistes (Tiers payant) Dépassements d’honoraires

Les prestations d’hôtellerie 
(repas, blanchisserie, etc.)

Les aides à domicile (courses, 
ménage, garde d’enfant, etc.)

Les changes et alèses jetables

Les actes de soins et/ou  
consultations avec des professionnels 
de santé sans l’accord de l’HAD 
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ASSURANCE

L’HAD pédiatrique de Bordeaux Métropole Nord-Ouest et Médoc a souscrit un 
contrat d’assurance couvrant sa propre responsabilité civile et professionnelle, 
ainsi que celle de son personnel en cas de dommage résultant des interventions 
réalisées à votre domicile.

UNE COLLABORATION NÉCÉSSAIRE

L’Hôpital Suburbain du Bouscat a pour mission d’organiser votre hospitalisation à votre domicile, tant sur 
le plan médical que social. Cette modalité de soins impose, entre vous et votre entourage d’une part, et 
l’HAD d’autre part, un partenariat étroit et une grande transparence dans nos relations.

1) NOTRE ENGAGEMENT

• �L’équipe de l’établissement HAD ne se substitue pas à votre entourage.  
Ses interventions sont d’ordre professionnel, justifiées par votre état de santé. 

• �Tous les soins sont assurés sur prescriptions médicales et sont réalisés en fonction des compétences spéci-
fiques de chaque professionnel. 

Chaque intervenant s’engage à tout mettre en œuvre pour garantir la qualité,  
la sécurité et la continuité des soins qui vous sont prodigués. L’équipe de l’HAD sera attentive à vos 
besoins et à vos demandes, respectueuse de vos choix et de vos refus. 

• �Le choix des heures de soins se fait en fonction des protocoles de soins,  
de votre état de santé, de votre traitement, tout en tenant compte des impératifs d’organisation des in-
tervenants. 

Ainsi, l’heure des soins peut varier pendant la prise en charge, ainsi que les personnels qui les dis-
pensent. Aucun horaire préçis de passage ne peut vous être communiqué. 

• �La présence d’un entourage (familial ou autre) est indispensable pour assurer la sécurité du patient 
pris en charge à domicile.

• �Lors de votre hospitalisation à domicile, vous êtes en droit d’exiger des soins de qualité. Une attention 
particulière sera portée au respect de votre vie privée, votre dignité ainsi qu’à la qualité et la conti-
nuité de vos soins.

2) VOTRE ENGAGEMENT

• �Nous vous demandons d’accepter le passage des professionnels sans discriminations et faire preuve 
de bienveillance et respect à leur égard.

• �Il est demandé de réserver un espace propre afin de pouvoir installer le  
matériel nécessaire aux soins, ainsi qu’un espace de rangement pour stocker le matériel. Les disposi-
tifs médicaux peuvent être encombrants, mais nous veillerons toujours à respecter votre lieu de vie et vos 
habitudes.

• �Permettre aux soignants de se laver les mains avant et après les soins, et leur fournir de l’essuie-tout 
jetable et du savon liquide.

• �Merci de fournir le linge de toilette, linge de lit ou tenue pour le patient.

• Merci de ne pas fumer pendant les soins.

• �Les animaux doivent être maintenus en dehors de la pièce où les soins sont dispensés.



• �En cas d’absence pour des vacances, un événement familial, ou pour un rendez- 
vous de consultation médical : pensez à nous le signaler dès que possible.

• �Pour protéger votre intimité et respecter votre dignité, il peut être demandé  
à votre entourage de s’éloigner le temps des soins.

• �Par ailleurs vous êtes en droit d’installer un système de vidéosurveillance à votre domicile. Cependant 
selon l’article 9 du code civil l’article 226- un du code pénal et le règlement général sur la protection 
des données aucune atteinte ne peut être portée à la vie privée des salariés de l’HAD. 

De ce fait vous êtes tenu  :

1.	 d’informer chaque salarié intervenant à votre domicile de la présence de ce système de vidéosurveillance 
(mettre une affiche dans la chambre et informer oralement les différents professionnels)

2.	 de recueillir le consentement du salarié et par conséquent ne pas capter l’image du salarié qui a 
manifesté son opposition 

Comme pour tout dispositif filmant des salariés dans un lieu non ouvert au public, une déclaration devra 
être faite auprès de la CNIL lorsque des employés d’un particulier interviennent à son domicile et que 
les images font l’objet d’un enregistrement.

Contrevenir à ces dispositions vous exposerez à des sanctions pénales en cas de poursuites. 

En cas de refus du salarié à la captation de son image vous devez désactiver votre système de 
vidéosurveillance.



L’ADMISSION DE VOTRE ENFANT EN HAD PÉDIATRIQUE

L’admission de votre enfant en HAD pédiatrique 
se fait avec votre autorisation écrite, ainsi qu’avec 
l’accord écrit de votre médecin traitant ou de votre 
pédiatre qui reste votre référent médical tout au long 
de la prise en charge de votre enfant. 

La demande d’admission est validée par le médecin 
coordonnateur de l’HAD pédiatrique avec l’équipe 
pluridisciplinaire et avec l’accord de votre médecin 
traitant ou de votre pédiatre après évaluation de la 
faisabilité de la prise en charge.

Elle est organisée et supervisée par la puéricultrice 
coordinatrice de secteur avec votre collaboration et 
celle de votre entourage. 

Elle est accompagnée d’une équipe pluridisciplinaire, 
médicale et paramédicale, pour une qualité de prise 
en charge optimale.

2 LA PRISE EN 
CHARGE DE VOTRE ENFANT 

AU SEIN DE
L’HAD PÉDIATRIQUE

DE L’HÔPITAL SUBURBAIN DU BOUSCAT

Son admission a lieu soit dans le cadre de son maintien à domicile, soit dans le cadre de son retour à domicile 
après une hospitalisation. L’HAD pédiatrique adapte et intègre les soins dans l’environnement familial et  scolaire 
afin de favoriser le développement harmonieux des relations parents/enfant/fratrie.
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L’INSTALLATION À LA MAISON

La sortie de l’hôpital de votre enfant est organisée par 
l’une des infirmières coordinatrices en lien avec l’équipe 
hospitalière. 

Une infirmière ou puéricultrice viendra à votre domicile le 
premier jour organiser la prise en charge de votre enfant : 
l’organisation et les objectifs de soins vous seront détaillés.
En accord avec votre médecin traitant ou votre pédiatre, 
nous établissons un projet personnalisé de soins, lequel 
est réévalué régulièrement. Aussi, nous mettons en 
place, à votre domicile, un dossier de soins personnalisé, 
sous format électronique. Un classeur papier contenant 
les coordonnées utiles et le double des ordonnances 
que vous pouvez consulter doit être laissé facilement 
accessible aux différents intervenants. 

LE PROJET THÉRAPEUTIQUE 
ET LE DOSSIER DE SOINS

Il est important de communiquer à la puéricultrice ou 
à l’infirmier de l’HAD tout ce qui concerne l’état de 
santé de votre enfant, tous vos rendez-vous ou toutes 
vos remarques.

Les soignants effectueront les soins selon la fréquence 
définie à votre domicile. Le pharmacien de l’HAD (ou 
votre pharmacie de ville pour l’HAD Médoc) délivrera 
les médicaments nécessaires pour une semaine. 

Les professionnels traceront leurs différentes interventions 
dans le dossier patient informatisé sur leur téléphone. 
Ce dernier, mis à disposition des soignants, est un 
véritable outil de travail. 

 

LE MATÉRIEL DE SOINS

Selon le projet personnalisé de soins, l’HAD pédiatrique 
détermine le matériel et les produits nécessaires aux 
soins de votre enfant. Nous commandons le matériel  
médical en location (lit médicalisé, lève-malade,  
appareil d’oxygénothérapie, pompe de nutrition…) 
qui vous est livré par un prestataire de service. 
Nous vous délivrons directement les médicaments  (sur 
le secteur Bordeaux Métropole Nord-Ouest) et le petit 
matériel de soins (pansements, tubulures, sondes…). 

L’ensemble de ces produits sont à l’usage strict des 
professionnels de santé qui interviennent auprès de 
votre enfant. 

Nous vous remercions de prévoir un espace de stockage 
propre et accessible à disposition des professionnels 
pour ranger les médicaments et le matériel. Veillez à 
tenir les enfants éloignés de ces produits.

LES FORMALITÉS ADMINISTRATIVES

Dans le but de finaliser l’entrée de votre enfant sur le plan administratif et d’établir son dossier de prise en 
charge, vous devrez fournir à l’admission les pièces administratives suivantes : 

• �une photocopie de sa pièce d’identité (carte nationale d’identité, passeport, carte de séjour…) ou un certificat 
de naissance ;

• �une photocopie de votre attestation de Sécurité sociale en cours de validité ou attestation de CMU où 
apparaît l’enfant ;

• �une photocopie de votre carte de mutuelle ou d’assurance, ou attestation de prise en charge complémentaire de 
l’aide médicale ou notification de décision d’attribution maladie Affection Longue Durée (ALD) où apparaît 
l’enfant.
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LA RÉUNION DE COORDINATION 			 
PLURISDISCIPLINAIRE

Une réunion de coordination pluridisciplinaire hebdo-
madaire sur dossier est organisée avec l’équipe de 
coordination médicale et paramédicale. Elle permet 
de faire le point sur l’état de santé de votre enfant et de 
réajuster le plan de soins et d’aides si nécessaire.  Votre 
médecin traitant ou votre pédiatre sera tenu informé 
des évolutions du protocole de soins.
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DES PROFESSIONNELS À VOTRE ÉCOUTE

Votre référent médical est votre médecin traitant ou le pédiatre de votre enfant durant sa prise en charge 
en hospitalisation à domicile. C’est lui qui prescrit et assure son suivi médical. Pour tout problème médical, 
vous devez appeler en priorité votre médecin traitant ou le pédiatre de votre enfant. 

L’ÉQUIPE DE L’HAD PÉDIATRIQUE DE BORDEAUX MÉTROPOLE NORD-OUEST ET MÉDOC

LE SÉJOUR DE VOTRE ENFANT EN HAD PÉDIATRIQUE

ORGANISATION DES SOINS
Les soins programmés sont assurés par l’équipe soignante 
de 6h30 à 1h00, 7 jours sur 7. Une permanence 
est assurée 24h/24 par une infirmière d’astreinte 
qui peut éventuellement intervenir en cas de besoin à 
votre domicile. Un médecin est également d’astreinte 
et peut être appelé par l’infirmière pour un conseil ou 
une décision concernant l’état de votre enfant.
Nous déterminons la fréquence des soins en fonction 
du projet personnalisé de soins élaboré lors de l’admission 
de votre enfant. Le nombre de passages peut varier 
tout au long de sa prise en charge, en fonction de 
l’évolution de son état de santé. 
Les horaires de passages sont déterminés en fonction 
des nécessités de service, des temps de déplace-
ment et des urgences. L’équipe soignante consacre le 
temps nécessaire à chaque patient pour assurer des 
soins de qualité. 

Aussi, nous ne pouvons pas vous garantir une heure 
de passage fixe mais une tranche horaire que nous 
nous efforcerons de respecter. 

La présence des parents, ou d’une personne déléguée 
par eux-mêmes pour les remplacer, est indispensable 
pour permettre la visite des soignants à domicile.
En complément des visites de l’équipe soignante de 
l’HAD pédiatrique, il est souvent fait appel à des 
intervenants libéraux (kinésithérapeutes, infirmières 
libérales, orthophonistes, etc.). Ces intervenants sont 
contactés par l’équipe de coordination de l’HAD  
pédiatrique lors de la mise en place du processus de 
prise en charge. Ils sont identifiés en fonction de votre 
éventuel choix et de leur proximité géographique.

Le directeur et les services administratifs

Le directeur de l’HAD assure le fonctionnement des 
organes institutionnels, le pilotage et le management 
global de l’établissement. Il est responsable de la 
continuité, de la permanence des soins et de la sécurité 
générale des personnes et des biens. 

Ses missions sont multiples : administratives, techniques, 
gestions des ressources humaines et financières.

Le secrétariat de l’HAD assure l’accueil téléphonique 
de 9h00 à 17h00, du lundi au vendredi, ainsi que 
la gestion des dossiers patient.

Le médecin coordonnateur

Le médecin coordonnateur est le garant de la bonne  
exécution du projet personnalisé de soins de votre enfant.
Il assure les relations entre les différents intervenants  
libéraux ou hospitaliers. Il se prononce sur l’admission 
et la sortie de chaque patient, et définit avec le  
médecin traitant ou le pédiatre le projet thérapeutique 
de votre enfant. Il peut effectuer des visites à domicile et 
prescrire des soins avec l’accord du médecin traitant. 

Une astreinte médicale téléphonique est assurée 
par un médecin de l’HAD, lequel peut être joint par 
l’équipe soignante en cas de problème médical.
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Sur l’antenne du Médoc, votre pharmacien de ville fournit le traitement de votre enfant. 

Nous prenons à notre charge le règlement des médicaments prescrits, remboursables par la Sécurité sociale. 
Votre pharmacien nous adresse directement la facture. Vous ne devez donc pas fournir votre carte Vitale à 
votre pharmacien tout au long de la prise en charge en HAD pédiatrique. 

Votre pharmacie ne doit vous délivrer que les médicaments. En effet, les matériels et produits nécessaires aux 
soins sont fournis directement, soit par l’HAD, soit par un prestataire spécialisé et conventionné avec l’Hôpital 
Suburbain du Bouscat. 

De plus, les Prescriptions Anticipées Personnalisées (PAP) ou les médicaments à délivrance hospitalière sont 
également fournis par la pharmacie de l’HAD ; et non par votre pharmacie.

Sur l’antenne Bordeaux Métropôle, nous fournissons les médicaments. Vous ne devez pas aller les 
chercher à la pharmacie, sauf si demande de l’HAD. 

Le cadre de santé

Le cadre de santé est le garant de la qualité des soins 
infirmiers. En relation avec les différents acteurs libéraux 
et l’HAD pédiatrique, il coordonne la permanence et  
la continuité des soins. Il évalue régulièrement votre 
situation ainsi que celle de votre environnement. 

L’infirmier en HAD

Le rôle de la puéricultrice coordinatrice

La puéricultrice coordinatrice est le référent paramédical 
HAD de la prise en charge, c’est votre personne  
« ressource ».

Elle organise et coordonne les interventions humaines et  
techniques tout au long de la prise en charge de votre 
enfant  et assure notamment les relations avec les pro-
fessionnels libéraux. Elle participe ainsi aux réunions 
de coordination pluridisciplinaires avec l’ensemble des  
intervenants ; supervise, évalue et réajuste si nécessaire 
l’organisation de sa prise en charge. Elle est à votre 
écoute pour recueillir vos demandes et vous conseiller. 
Elle organise la sortie de votre enfant en s’assurant 
que les relais utiles sont mis en place.

Le rôle de l’infirmier de liaison

L’infirmier de liaison fait le lien entre les professionnels 
libéraux et l’équipe de l’HAD.

Il participe à la formation des professionnels libéraux,  
notamment sur l’utilisation du logiciel de dossier patient, 
sur l’utilisation des pompes ou des dispositifs médi-
caux spécifiques (TPN, PICC line…). 

Il réalise des visites à domicile, est en lien avec les 
infirmiers de coordination.

LES ÉQUIPES DE SOINS

Les infirmières puéricultrices et infimier(e)s 

Ils assurent les soins infirmiers parfois en coopération 
avec les infirmiers libéraux ou autre intervenant libéral.

Les aides-soignants 

Les aides-soignants interviennent essentiellement pour 
les soins d’hygiène et de confort, et participent en colla- 
boration avec les infirmiers et sous leur responsabilité, 
à la surveillance de votre enfant. 

L’assistante sociale

L’assistante sociale peut intervenir, avant ou pendant 
l’hospitalisation à domicile, pour mettre en place 

des aides à domicile, adapter votre environnement 
à votre situation (aménagement de votre habitat),  
réaliser un dossier de financement, ou vous aider 
pour les éventuelles ouvertures de droits auprès des 
partenaires sociaux dont vous relevez.

La psychologue

La psychologue peut vous assurer un soutien et/ou un 
accompagnement psychologique adapté à vos besoins. 
Elle peut rencontrer votre enfant lors de sa prise en 
charge, sa fratrie, soit à la demande de l’équipe avec 
votre accord, soit à votre demande. 

La pharmacie 

L’HAD Bordeaux Métropole Nord-Ouest est une HAD 
avec Pharmacie à Usage Intérieur (PUI). 

Notre pharmacien est sollicité pour dispenser les traite- 
ments médicaux et dispositifs médicaux nécessaires 
aux soins de votre enfant.
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LES ÉTUDIANTS

L’HAD Bordeaux Métropole Nord-Ouest et Médoc 
peut être amenée à recevoir des étudiants infirmiers, 
étudiants puériculteurs et aides-soignants. Lors de la 
première visite à domicile, le stagiaire vous sera toujours 
présenté et participera aux soins sous réserve de 
votre consentement. 

NOS PARTENAIRES EXTÉRIEURS

Les professionnels de santé libéraux : durant la prise 
en charge en HAD pédiatrique, vous pouvez garder 
votre équipe de soins habituelle : infirmiers, kinési- 
thérapeutes, orthophonistes, sages-femmes. 
Si vous n’en connaissez pas, nous pouvons faire  
intervenir les professionnels nécessaires à la prise en 
charge de votre enfant.

Les aides à domicile : elles vous assistent dans votre 
vie quotidienne. Elles ne sont pas financées par 
l’HAD.

Les bénévoles : si vous le souhaitez, nous pouvons vous 
mettre en relation avec des associations de bénévoles. 

LES DÉCHETS DE SOINS 

L’infirmier gère la collecte des Déchets d’Activités  
de Soins à Risques Infectieux (DASRI) à votre  
domicile. Selon les soins prodigués à votre enfant, 
nous vous procurons un container jaune destiné  
à la collecte des déchets hospitaliers car ces derniers 
ne doivent pas suivre le circuit des ordures ménagères. 

Un tri est donc réalisé ; nous vous remercions de 
veiller à ce que le collecteur ne soit pas utilisé à 
d’autres fins que la récupération des déchets de 
soins. Evitez tout contact avec l’intérieur du container 
et gardez vos enfants éloignés !

Afin de jeter les autres déchets (protections et autres), 
nous vous demandons de mettre à disposition des 
professionnels une poubelle classique munie de 
sacs adaptés suffisamment grands. 

Il vous appartient de les éliminer dans votre poubelle.

L’HYGIÈNE

L’hygiène est l’affaire de tout un chacun, patient, 
professionnel, entourage. Vous pouvez jouer un 
rôle dans la prévention des infections en suivant 
les mesures d’hygiène et les recommandations 
préconisées par l’HAD. 

Vous disposez notamment de solutions hydro- 
alcooliques favorisant la prévention des infections 
manuportées. N’hésitez pas à les utiliser.

Ces risques sont analysés et traités par l’équipe de 
l’HAD en CLIN. Chaque année, un programme 
d’actions d’amélioration de la qualité et de gestion 
des risques est défini par l’équipe de l’établis- 
sement d’HAD pour améliorer la prise en charge 
en toute sécurité.



Dans tous les cas, notre prestataire de service 
vient chez vous récupérer le matériel médical livré 
au début de l’hospitalisation à domicile. 

Un professionnel de notre équipe interviendra 
pour enlever certains matériels. Il récupérera également 
le dossier de soins laissé pendant votre prise en 
charge. 

L’HAD, en tant qu’établissement de santé, est  
dépositaire de ce dossier et responsable de son 
archivage.
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LA FIN DU SÉJOUR EN HAD PÉDIATRIQUE 

LA SORTIE

La décision de fin de séjour en HAD pédiatrique est proposée par le médecin coordonnateur de l’HAD  
pédiatrique en concertation avec les médecins (hospitalier, pédiatre et/ou traitant).

Cette décision est prise :

• Lorsque l’état de santé de votre enfant a évolué et qu’il ne nécessite plus de prise en charge en HAD ; 
• Lorsque votre enfant est réhospitalisé dans un centre hospitalier ;
• En cas d’impossibilité de pratiquer les soins à domicile.

Vous êtes alors informé de cette décision et la sortie de votre enfant est planifiée, coordonnée et accompagnée 
par l’équipe de coordination de l’HAD pédiatrique.
Si votre enfant nécessite encore des soins mais que ceux-ci ne relèvent plus de l’HAD pédiatrique, l’équipe 
de coordination et l’assistante sociale organisent un relais de sa prise en charge en relation avec les réseaux 
de soins de ville, les services de Protection Maternelle et Infantile (PMI) et les partenaires sociaux. 
Tous les intervenants de l’HAD pédiatrique sont informés de la sortie du patient par l’équipe de coordination. 
Le médecin prescripteur et/ou le médecin traitant ou le pédiatre de votre enfant reçoivent un compte rendu 
médical rédigé par le médecin coordonnateur de l’HAD pédiatrique.

QUESTIONNAIRE DE SATISFACTION  

Nous vous invitons à compléter et à nous transmettre 
le questionnaire de satisfaction qui vous sera envoyé 
après la prise en charge. Il nous est en effet très pré-
cieux de connaître vos remarques afin d’améliorer la 
prise en charge de nos jeunes patients.

TRAITEMENT ET MATÉRIEL  
À LA FIN DE VOTRE SÉJOUR  

• Sur le Médoc 

S’il vous reste des médicaments ou du matériel 
de soins non utilisés à la fin de votre séjour, nous 
vous recommandons de les ramener à votre phar-
macien, car la réglementation en vigueur ne nous 
autorise pas à les récupérer pour les patients de  
l’antenne du Médoc.

• Sur Bordeaux Métropole 
La logisticienne vous contactera pour organiser le 
retrait du matériel de soins non utilisé. Ce qui vous 
est nécessaire sera laissé sur place. 

DOSSIER MÉDICAL PARTAGÉ 

A la fin de votre hospitalisation à domicile, 
votre Dossier Médical partagé (DMP) sera 
automatiquement alimenté par l’établissement. En 
cas de refus, merci de le signaler au médecin HAD 
qui s’occupe de vous.



LE CONSENTEMENT ÉCLAIRÉ

La loi du 4 mars 2002 relative aux droits des patients et 
à la qualité du système de santé prévoit que le patient 
participe aux décisions concernant son état de santé. 
Cette information vous est communiquée par le méde-
cin responsable de la prise en charge de votre enfant et 
par le personnel paramédical dans le domaine de ses 
compétences. En fonction de l’information donnée, vous 
déciderez de votre consentement aux actes médicaux 
et aux traitements proposés. Un refus peut entraîner une  
modification de l’hospitalisation.

LES DIRECTIVES ANTICIPÉES

Selon l’article L.1111-11 du code de la santé  
publique modifié par la loi du 2 février 2016 et 
conformément au décret d’application du 3 août 
2016, toute personne majeure peut, si elle le souhaite, 
rédiger des directives anticipées pour le cas où, en 
fin de vie, elle serait hors d’état d’exprimer sa volonté.
Ces directives indiquent ses souhaits concernant sa 
fin de vie (les conditions de limitation ou d’arrêt de 
traitement, soulagement des souffrances…). Elles seront 
consultées préalablement à la décision médicale et 
leur contenu prévaut sur tout autre avis non médical. 
Elles ont une durée illimitée et peuvent être annulées 
ou modifiées à tout moment. 
Il est important si vous avez rédigé des directives  
anticipées, de les remettre à l’équipe soignante lors de 
votre hospitalisation et d’avoir informé vos proches, 
votre personne de confiance (si vous en avez désigné 
une) de leur existence et de leur lieu de conservation.

3 LES DROITS 
ET LES INFORMATIONS 

DU PATIENT
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VOTRE DOSSIER MÉDICAL ET SON ACCÈS

Un dossier médical est constitué au sein de l’établis- 
sement et comporte l’ensemble des informations de 
santé vous concernant. Conformément aux disposi-
tions légales en vigueur, vous avez le droit d’accéder 
à l’ensemble de ces informations, soit directement, 
soit par l’intermédiaire d’un médecin que vous pouvez 
choisir librement.

Pour accéder à votre dossier, vous devez formuler 
une demande officielle écrite adressée à la direction 
de l’établissement, accompagnée des documents 
justifiant votre identité. Les informations demandées 
seront mises à votre disposition après observation 
d’un délai légal de quarante-huit heures et au plus 
tard dans les huit jours. Toutefois, si les informations 
demandées datent de plus de cinq ans, ce délai 
maximal est porté à deux mois.

Votre dossier médical est conservé pendant trente 
(30) ans à compter de la date de votre dernier séjour 
ou de votre dernière consultation externe dans notre 
établissement. »

LE REFUS DE SOINS

Selon l’article R.1112-43 du code de santé publique, 
« lorsque les malades n’acceptent pas le traitement, 
l’intervention ou les soins qui leur sont proposés, leur 
sortie, sauf urgence médicalement constatée néces-
sitant d’autres soins, est prononcée par le directeur 
après signature par l’hospitalisé d’un document 
constatant son refus d’accepter les soins proposés. Si 
le malade refuse de signer ce document, un procès- 
verbal de ce refus est dressé ». 

INFORMATIQUES ET LIBERTÉS

Vos données à caractère personnel font l’objet de 
traitements de données réalisés dans le respect des 
dispositions de la loi 78-17 du 6 janvier 1978  
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 
et du Règlement Général sur la Protection des 
Données du 27 avril 2016. Divers prestataires 
de services peuvent contribuer à la réalisation des 
traitements de données à caractère personnel en réali- 
sant tout ou partie des actions telles que la collecte, 
le stockage, l’archivage... Les destinataires de vos 
données sont des services habilités et des partenaires  
autorisés en tant que sous-traitant 
répondant aux obligations des parties 
en matière de protection de données 
personnelles. 

Enfin, vos données seront conservées pendant la durée 

liée au traitement en fonction de leur finalité dans 
le respect des dispositions légales applicables. Une  
information détaillée sur la politique de traitement 
des données à caractère personnel est disponible sur 
la page internet ou sur simple demande à l’accueil 
de l’établissement.

Vous disposez de droits vous permettant :

● d’accéder à vos données vous concernant ;
● de rectifier ces données ; 
● �de vous opposer au traitement pour des raisons 

tenant à votre situation particulière ;
● �d’effacer les données, dans certaines situations 

particulières.

Vous pouvez exercer ces droits en vous adressant au 
Délégué à la Protection des Données par courrier  
sur l’adresse dpo@hopitaldubouscat.com.

Vous disposez également du droit d’introduire une 
réclamation auprès de la CNIL.

L’ensemble des documents d’information est 
disponible sur notre site internet (rubrique   
«Etablissement»  > «Téléchargements»).

LA PROTECTION DES MINEURS SOUS TUTELLE  
ET DES MAJEURS SOUS CURATELLE

Les informations concernant la santé des mineurs sous 
tutelle et des majeurs sous curatelle, sont délivrées 
à leurs représentants légaux (titulaires de l’autorité  
parentale ou tuteur). 

Selon l’article L.1111-5, « le médecin peut se dispenser 
d’obtenir le consentement du ou des titulaires de  
l’autorité parentale sur les décisions médicales à 
prendre lorsque le traitement ou l’intervention s’impose 
pour sauvegarder la santé d’une personne mineure, 
dans le cas où cette dernière s’oppose expressément 
à la consultation du ou des titulaires de l’autorité  
parentale afin de garder le secret sur son état de 
santé ».

Cependant, le professionnel de santé doit informer 
les intéressés de manière adaptée à leur maturité ou 
leur discernement et doit les faire participer dans la 
même mesure dans la prise de décision médicale 
(Art. L.1111-2).



CERTIFICATION ET RAPPORT HAS
(HAUTE AUTORITÉ DE SANTÉ)

La certification est une procédure d’évaluation réalisée 
par la Haute Autorité de Santé, organisme externe à 
l’établissement de santé. 

Elle vise à assurer la sécurité et la qualité des soins 
donnés au patient, et à promouvoir une politique 
d’amélioration continue de la qualité au sein des éta-
blissements. Les visites sont effectuées par des profes-
sionnels qui évaluent l’ensemble du fonctionnement et 
des pratiques de l’établissement de santé.

Les résultats de la Certification sont disponibles sur le 
site de la Haute Autorité de Santé : www.has-sante.fr

es résultats des indicateurs qualité nationaux et ciblés 
par établissement de santé sont disponibles sur le site 
itnernet de l’hopital : www.hopitaldubouscat.com et 
sur www.has-sante.fr

LA PRISE EN CHARGE DE LA DOULEUR

La prise en charge de la douleur de votre enfant  est une  
préoccupation journalière des équipes soignantes et  
médicales. 

C’est vous qui êtes l’acteur principal de la prise en 
charge de la douleur de votre enfant. Aussi, pour la  
décrire au mieux, vous devez vous centrer sur quatre 
points essentiels : 
● Où se situe-t-elle ? 
● �Comment est-elle ? (elle tire, elle pique, elle lance, 

elle brûle…) 

● Qu’est-ce qui la déclenche, l’augmente ou l’apaise ? 
● Quelle est son intensité ?

Pour avoir un langage commun, l’évaluation de la 
douleur sera faite à l’aide d’une échelle adaptée à 
l’âge et aux capacités de votre enfant. Ces évaluations 
auront lieu plusieurs fois par jour si son cas le nécessite. 

Traiter la douleur, c’est contribuer à son bien-être. 
Nous mettrons en œuvre tous les moyens à notre  
disposition pour la soulager, même si nous ne pouvons 
pas en garantir l’absence totale. 

Différents moyens peuvent être utilisés :

● �Les médicaments : les antalgiques, la morphine 
ou ses dérivés. Votre médecin prescrira un traitement 
adapté. Si les douleurs persistent, le médecin 
coordonnateur, en accord avec votre médecin  
traitant, pourra faire appel à un médecin spécialiste 
de la douleur. 

● �Des matériels spécifiques au confort de votre  
enfant  et au soulagement de sa douleur pourront 
vous être proposés. 

● �Des techniques non médicamenteuses peuvent aussi 
soulager votre enfant. Sollicitez-nous.

Voir contrat douleur en annexe

LES SOINS PALLIATIFS

L’Hôpital Suburbain du Bouscat s’est engagé depuis plusieurs années déjà dans une politique qualité et de sécurité 
des soins centrée sur la prise en charge du patient.

4 LA QUALITÉ 
ET LA SÉCURITÉ 

DES SOINS
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Des soins préventifs, curatifs ou palliatifs, sont dis-
pensés aux patients. Afin que la dignité de chacun 
soit respectée, l’accompagnement de fin de vie est 
confié à une équipe pluridisciplinaire spécifiquement 
formée. La dimension psychologique, sociale et  
spirituelle, est prise en compte à chaque étape, et un 
soutien personnalisé est apporté aux familles.

LA BIENTRAITANCE

La bientraitance constitue une valeur fondamentale 
soumise à une évaluation permanente, globalisante 
en vue d’une amélioration continue de la qualité de 
prise en charge. Elle s’inscrit dans la qualité de ser-
vice, dans la permanence de notre engagement et 
dans la recherche de l’excellence.

LES TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX

L’équipe de l’HAD assure le suivi de vos traitements  
médicamenteux, depuis leur dispensation par le 
pharmacien, jusqu’à la surveillance d’effets secondaires. 
Il convient que vous nous communiquiez le traitement 
habituel de votre enfant, ainsi que les médicaments 
prescrits pendant l’hospitalisation à domicile. 

Ne donnez à votre enfant aucun médicament sans en 
informer l’équipe de l’HAD. Tout effet secondaire ou 
intolérance au traitement doit être signalé. Certains 
médicaments, identifiés comme à risque, pourront 
être stockés dans des mallettes sécurisées fournies 
par l’HAD le temps de la prise en charge. 

Chaque patient hospitalisé est concerné par la prise 
en charge des médicaments qui lui sont administrés. 
En tant qu’acteur de la santé de votre enfant, vous 
avez un rôle à jouer ; vous participez au Bon Médi-
cament qui lui est administré, à la Bonne dose, au 
Bon moment et selon la Bonne voie d’administration.

LA CHARTE DE L’HOSPITALISATION À DOMICILE

L’HAD de Bordeaux Métropole Nord-Ouest et Médoc 
adhère la FNEHAD (Fédération Nationale des Établis- 
sements d'Hospitalisation à Domicile), laquelle :

● �s'engage à dispenser des soins curatifs et palliatifs, 
à développer les actions préventives et éducatives 
que requiert l'état du malade, à veiller à l’assurance 
de la continuité des soins.

● �s'engage à apporter au domicile du malade des 
soins dispensés avec tact et mesure autant qu'il est 
nécessaire et dans la mesure de ce qui est raison- 
nable d'entreprendre dans un domicile privé ou 
équivalent. Il répond aux impératifs du bon usage 
des soins médicaux, conformément aux données 
actualisées des connaisances médicales et au souci 
de la modération des dépenses.

● �est particulièrement attentif à tout évolution technolo-
gique permettant d'améliorer la qualité de la prise 
en charge et s'engage à assurer la formation de 
son personnel.

● ��s'engage à fournir toutes les informations nécessaires 
lors de la prise en charge du patient et à lui remettre, 
à son admission, un livret d'accueil.

● �s'engage à favoriser l'écoute du malade.
● �s'engage à organiser dans les meilleures conditions, 

la sortie du patient de l'HAD et à veiller à ce que 
des relais nécessaires soient mis en place.

● �s'engage à fournir à l'entourage du patient des infor-
mations attentives afin de faciliter sa tâche dans les 
aides qu'il apporte quotidiennement au malade.

● �apporte une attention toute particulière au strict respect 
des règles déontologiques en vigueur concernant 
en particulier le secret médical et professionnel.

● �étant par définition réseau de soins, s'engage à 
favoriser, dans l'intérêt du patient, toutes les formes 
de coopérations utiles avec tous les intervenants du 
système sanitaire et social, en particulier les profes-
sionnels de santé libéraux.

● �s'engage à gérer les moyens budgétaires qui lui 
sont alloués dans le respect des règles juridiques 
financières et comptables en vigueur et à fournir 
aux autorités de tutelle les données économiques et 
médicales requises afin d'obtenir la valorisation de 
de son activité.

Le document initial de la charte de la personne  
hospitalisée est accessible sur le site internet :

www.fnehad.fr



DÉVELOPPEMENT DURABLE

« Le développement durable répond aux exigences du présent sans compromettre la capacité des générations 
futures à répondre aux leurs.»

Une politique qualité intégrant le Développement Durable implique de concilier plusieurs aspects :
● �une gestion économique fiable, 
● �un établissement socialement intégré,
● �un établissement de santé écologiquement respectueux.

Nous devons motiver une éthique professionnelle de responsabilité, d’exemplarité et de respect envers les 
parties prenantes de l’établissement (patients, salariés, prestataires, fournisseurs, tutelles) et la société dans son 
ensemble. Tous les acteurs du parcours de soins ont, de par leurs décisions et leur comportement, une influence 
déterminante sur la qualité, la sécurité, l’efficacité de la prise en charge et sur l’accès aux soins pour tous.

L’Hôpital Suburbain du Bouscat est engagé dans une véritable politique de Développement Durable et de 
respect de l’environnement. Notre engagement vise à mieux gérer les impacts environnementaux de nos activités 
et à rechercher une amélioration permanente de nos performances environnementales. 

En effet, l’engagement dans une éco-politique est la poursuite logique de la démarche d’amélioration continue 
initiée au préalable par la Haute Autorité de Santé, et est en parfaite adéquation avec la raison d’être et les 
missions d’un établissement de santé.
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LES INSTANCES RÉGLEMENTAIRES

La commission médicale d’établissement (CME)

Composée des praticiens médicaux de l’établisse-
ment, elle définit le projet médical et contribue à 
l’élaboration des orientations stratégiques médicales 
de l’établissement de santé.

Le comité de pilotage qualité et gestion des risques 
(COPIL CQGR)

Ce comité est chargé de définir la politique qualité et 
gestion des risques de l’établissement, de mettre en 
œuvre et de suivre les actions nécessaires à l’amélio- 
ration continue de la qualité et de la sécurité des 
soins au sein de l’établissement. 

Notre démarche qualité nécessite un engagement 
permanent des équipes médicale, paramédicale,  
logistique et administrative. Le comité de pilotage 
qualité et gestion des risques s’attache tout  
particulièrement à la qualité de l’accueil, des soins, 
de l’hygiène hospitalière, de la prise en charge de 
la douleur, de l’information donnée au patient et de 
la tenue du dossier médical. 

Cette démarche permet au patient d’exprimer ses  
observations.

Le comité de sécurité transfusionnelle 
et d’hémovigilance (CSTH)

Le CSTH a pour mission de contribuer par ses études 
et ses propositions à l’amélioration de la sécurité des 
patients qui sont transfusés ainsi que leur suivi au sein 
de l’établissement. 

Il veille à la mise en œuvre des règles et des procé-
dures d’hémovigilance et est chargé de la coordination 
des actions d’hémovigilance entreprises au sein de 
l’établissement de santé. 

Le comité de lutte contre la douleur (CLUD)

Le CLUD veille à définir une politique de soins cohérente 
en matière de prise en charge de la douleur, ainsi 
qu’à la promotion et à la mise en œuvre des actions 
dans ce domaine. 

Notre établissement s’engage à mettre en œuvre 
tous les moyens mis à sa disposition pour soulager 
votre douleur. 

Le comité du médicament et des dispositifs 
médicaux stériles (COMEDIMS)

La mission du COMEDIMS est de définir la politique 
de la prise en charge médicamenteuse et des dispo-
sitifs médicaux stériles dans l’établissement. Il assure 
l’élaboration de recommandations de bon usage des 
médicaments et des dispositifs médicaux stériles et 
de lutte contre la iatrogénie médicamenteuse. 

Le comité de lutte contre les infections nosocomiales 
(CLIN)

Le CLIN a pour missions de coordonner les actions 
de prévention, de formation, de surveillance et de 
communication auprès des soignants, des patients et 
de leur entourage ; également de conduire localement 
un programme d’actions selon le programme national 
du ministère de la Santé, préparer chaque année par 
l’Équipe Opérationnelle d’hygiène (EOH).

L’Équipe Opérationnelle d’Hygiène (EOH)

L’EOH intervient sur l’établissement dans la maîtrise 
du risque infectieux. Les indicateurs qualité de 
lutte contre les infections associées aux soins sont  
accessibles dans le hall d’accueil. Ces indicateurs 
reflètent les moyens mis en œuvre pour assurer la 
sécurité des soins et notamment la prévention des  
évènements infectieux, la surveillance épidémiologique, 
la formation des personnels en hygiène hospitalière,  
et l’évaluation de la maîtrise du risque infectieux.

La commission des usagers (CDU)

Conformément à la loi du 4 mars 2002 et aux  
articles R.1112.91 à R.1112.94, une Commission 
des Usagers (CDU) a été mise en place afin de veiller 
au respect des droits des usagers. 

Elle est essentiellement compétente pour les questions 
relatives aux conditions d’accueil et de prise en 
charge. Si vous souhaitez formuler des observations 
ou une réclamation, vous pouvez adresser un courrier  
à l’attention de la direction de l’établissement qui 
vous mettra en contact avec la personne chargée des 
relations avec les usagers. 

Cette commission est composée du directeur de  
l’établissement, de deux médiateurs (médical et non 
médical) et des représentants des usagers. La liste de 
la CDU est affichée à l’entrée des services et vous 
sera remise sur simple demande.



L’Hôpital Suburbain du Bouscat, Établissement de Santé Privé d’Intérêt Collectif (ESPIC), est une  
association loi 1901, reconnue Association d’Utilité Publique depuis le 11 avril 1923. 

Vous pouvez matérialiser votre attachement aux valeurs humaines / humanistes et à l’accès aux soins 
de qualité pour tous, et participer au projet de l’Association qui place l’être humain au cœur de ses 
préoccupations.

Ainsi, l’établissement est habilité à recevoir des dons manuels (financier ou en nature), des donations ou des 
legs. Quel qu’en soit le montant, il contribuera à financer nos nouveaux projets, améliorer les conditions 
d’accueil et de prise en charge optimales des patients, développer l’innovation médicale, moderniser 
l’établissement, améliorer les conditions d’exercice des professionnels, poursuivre les engagements en 
matière de développement durable.

Les dons manuels (financier ou en nature) donnent lieu, dans certaines limites, à une réduction d’impôt de 
66% pour les particuliers, de 60% pour les entreprises. Ils donnent lieu à l’émission d’un reçu fiscal par  
l’établissement.

Les donations et legs au bénéfice de l’Hôpital Suburbain du Bouscat sont exonérés de droits de mutation.
 

Pour toute information complémentaire, nous vous remercions de vous adresser :

à la Direction de l’Établissement 

Tél. : 05 56 42 49 43 ou direction@hopitaldubouscat.com 

au Cadre de Santé du service ou à vous rendre sur notre site internet :

www.hopitaldubouscat.com 

DONS, LEGS 
ET MÉCÉNATS 



ANNEXE

1.	 Qu’ est ce que le CLUD (Comité de Lutte contre la Douleur)

•	 C’ est une instance obligatoire, au sein d’un établissement. 
•	 Il organise  la prise en charge dans les services
•	 Il diffuse les informations , les protocoles douleurs aux  soignants

2.	 Consultation douleur chronique
•	 Accueille tous les patients douloureux depuis 3mois au moins
•	 Adressés par leur médecin traitant ou un médecin
•	 Patients venant de l’exterieur

3.	 Equipe mobile douleur aigue
•	 Elle intervient dans les services de l’HSB
•	 A la demande du médecin du service
•	 A visée consultative
•	 Pour les patients hospitalisés

ALLO DOULEUR ? HSB À L’ÉCOUTE ! SOULAGER, UNE PRIORITÉ ! 

ORGANISATION DE LA PRISE EN CHARGE DE LA DOULEUR

L’Hôpital Suburbain du Bouscat  met tous les 
moyens pour que  les patients soient soulagés !

Le saviez-vous ?
Chaque année, une politique douleur sur 
l’organisation des soins est actualisée !

Etiez-vous informés ?
L’évaluation de la douleur est l’étape 
FONDAMENTALE dans sa prise en charge !

Vous êtes l’expert, nous sommes les conseillers !

Etiez-vous au courant ?
Vos équipes soignantes (jour et nuit) sont 
régulièrement formées :
•	 à l’évaluation de la douleur
•	 à utiliser des traitements 			 
	 médicamenteux et non médicamenteux
•	 à la prévention  et au soulagement de 	
	 la douleur au cours des soins.

Le saviez-vous ?
Vos équipes soignantes de jour et de nuit ont 
des techniques adaptées pour vous soulager :
•	 Médicamenteuse et non 			 
	 médicamenteuse.
•	 L’un n’est pas supérieur à l’autre.
•	 Nous sommes à votre écoute pour vous 	
	 donner la solution qui vous  convient.

La douleur est fluctuante au cours du temps. Elle peut être acceptable, ou non, au fil de la 
journée ou cours de votre séjour.

N’hésitez pas à nous solliciter jour et nuit.
Nous sommes là pour vous.
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38 Chemin de la Hutte

33520 Bruges

www.hopitaldubouscat.com

Du lundi au vendredi de 9h à 18h. 

Secrétariat : 05 56 42 49 55
had@hopitaldubouscat.com

En cas d’urgence, vous pouvez contacter à tout moment 
un infirmier de l’HAD 24h/24, 7jours/7. 

Le numéro d’astreinte de l’infirmière figure sur la couverture de votre dossier de soins.
S’il agit d’une urgence vitale, appelez le 15.


